
CATÉGORIE LAISSEZ-PASSER LAISSEZ-PASSER BILLET MONNAIE LAISSEZ-
D’UTILISATEUR MENSUEL MENSUEL D’AUTOBUS EXACTE PASSER

RTC MÉTROPOLITAIN* 1 JOUR**

EN VIGUEUR LE 1er MARS 2005
TARIFS D’AUTOBUS

CARTE
D’ABONNEMENT
AVEC PHOTO

63,40 $
Carte d’abonnement
avec photo « GÉNÉRAL »
doit être présentée avec 
le laissez-passer général
RTC

29,30 $
Carte d’abonnement
avec photo « AÎNÉ »
doit être présentée 
avec le laissez-passer 
aîné RTC

42,60 $
Carte d’abonnement avec
photo « ÉTUDIANT + »
doit être présentée avec 
le laissez-passer étudiant
RTC

42,60 $
Carte d’abonnement avec
photo « ÉTUDIANT »
doit être présentée 
avec le laissez-passer
étudiant RTC

2,20 $

1,45 $
Carte d’abonnement
avec photo « AÎNÉ »
doit être présentée 
avec le billet
d’autobus 

2,20 $

1,45 $
Carte d’abonnement
avec photo
« ÉTUDIANT » doit
être présentée avec
le billet d’autobus 
si plus de 13 ans 
ou plus de 1,50 m

2,20 $

2,50 $

2,50 $

2,50 $

2,50 $

2,50 $

5,65 $

5,65 $

5,65 $

5,65 $

5,65 $

93,40 $
Carte d’abonnement
avec photo « GÉNÉRAL »
doit être présentée 
avec le laissez-passer
métropolitain général 

58,65 $
Carte d’abonnement
avec photo « AÎNÉ »
doit être présentée 
avec le laissez-passer 
métropolitain aîné 

74,50 $
Carte d’abonnement avec
photo « ÉTUDIANT + »
doit être présentée avec le
laissez-passer métropolitain
intermédiaire

74,50 $
Carte d’abonnement avec
photo « ÉTUDIANT »
doit être présentée avec
le laissez-passer métro-
politain intermédiaire

74,50 $
Carte d’identité avec
photo « PRIVILÈGE »
doit être présentée avec 
le laissez-passer métro-
politain intermédiaire

GÉNÉRAL

AÎNÉ
65 ans et plus

***
ÉTUDIANT +
19 ans et plus

***
ÉTUDIANT

ENFANT
5 ans et moins

PRIVILÈGE
23 ans et moins
ST de Lévis

G R A T U I T  E N  T O U T  T E M P S

Ces tarifs s’appliquent aussi pour les services offerts par Autocar Québec (Saint-Augustin-de-Desmaures) 
et Transport adapté du Québec métro.

* Le laissez-passer métropolitain permet aux utilisateurs des réseaux de transport collectif de la rive sud et de la rive nord 
de se déplacer avec un seul laissez-passer.

** Laissez-passer 1 jour : Les samedis et dimanches, c’est gratuit pour la personne qui vous accompagne.
*** La carte d’abonnement 2004-2005 est en vigueur jusqu’au 30 septembre 2005.


